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Traité Baba Batra

Michna 8 - Chapitre 9

נָפַל הַבַּיִת עָלָיו וְעַל אָבִיו,
עָלָיו וְעַל מוֹרִישָׂיו,

וְהָיְתָה עָלָיו כְּתֻבַּת אִשָּׁה וּבַעַל חוֹב,
יוֹרְשֵׁי הָאָב אוֹמְרִים:

"הַבֵּן מֵת רִאשׁוֹן, וְאַחַר כָּךְ מֵת הָאָב."
וּבַעֲלֵי הַחוֹב אוֹמְרִים:

"הָאָב מֵת רִאשׁוֹן, וְאַחַר כָּךְ מֵת הַבֵּן."
בֵּית שַׁמַּי אוֹמְרִים:

יַחֲלֹקוּ.
וּבֵית הֶלֵּל אוֹמְרִים:

נְכָסִים כְּחֶזְקָתָן.

Si la maison s’écroule sur un individu et son père, ou sur lui et sur d’autres personnes donc il devait hériter, alors
qu’il a [à honorer] la Ketouba de sa femme ou [à rembourser] une dette, les héritiers du père disent : « le fils est
mort en premier lieu et après [lui] est mort le père » ; les créanciers disent : « le père est mort en premier lieu et
après lui est mort le fils ». Ainsi dit l’école de Chamaï : « ils partagent ». Mais l’école de Hillel dit : « les biens
appartiennent aux héritiers présumés ».
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